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Qualité : - Membres et Suppléants

1. L'Agence européenne d'armement et de recherche stratégique a pour mission de :

- contribuer à identifier les objectifs de capacités militaires des États membres et à évaluer le
respect des engagements de capacités souscrits par les États membres;

- promouvoir une harmonisation évaluation des besoins opérationnels et l’adoption de méthodes
d'acquisition performantes et compatibles;

- proposer des projets multilatéraux pour remplir les objectifs en termes de capacités militaires,
et assurer la coordination des programmes exécutés par les États membres et la gestion de
programmes de coopération spécifiques ;

- soutenir la recherche en matière de technologie de défense, coordonner et planifier des activités
de recherche conjointes et des études de solutions techniques répondant aux besoins
opérationnels futurs.

- contribuer à identifier, et le cas échéant mettre en œuvre, , promouvoir toute mesure utile pour
renforcer la base industrielle et technologique du secteur de la défense et pour améliorer
l’efficacité des dépenses militaires.

2. L'Agence est ouverte à tous les États membres qui souhaitent y participer. Le Conseil,
statuant à la majorité qualifiée l’unanimité, adopte une décision définissant le statut, le siège
et les modalités de fonctionnement de l'Agence. Ceux-ci doivent tenir compte du degré de
participation effective dans les activités de l’Agence. Des groupes spécifiques sont constitués
à l'intérieur de l'Agence rassemblant des États membres qui mènent des projets conjoints.

Explication:
L’Agence européene d’armement devra, dans un premier temps , se centrer sur l’évaluation
des capacités militaires des États membres et se constituer commme une structure pas
contraignante.
Une fois que le statut de l’Agence est un élément structurel du fonctionement de la PESD,
dont la règle décisoire est l’unanimité, il semble que la même règle doit être appliquée ici.


